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PROCES-VERBAL PILOTE – IMAGERIE RIS VAGUE 2

Le procès-verbal fourni ici en exemple contient toutes les informations obligatoires pour le dispositif Ségur. Le fournisseur est libre d’y ajouter des éléments et d’adapter sa mise en forme. Ce document vaut Vérification d’Aptitude (VA) pour le client concerné au guichet de financement.
Ce document devant être complété et signé par chaque client de la prestation Ségur, le fournisseur doit s’assurer que le contenu du document, et en particulier les fonctionnalités à vérifier, sont compris par chaque signataire.


Afin de faciliter votre compréhension, les mentions obligatoires sont en bleu.  

Référence de l’appel à financement : AF-IMG-RIS-Va2 
Nature de la Prestation – cocher une des deux cases suivantes : 
☐ Prestation Principale Mise à jour vague 1 + vague 2
☐ Prestation Principale Mise à jour vague 2
N° demande de Financement ASP (à renseigner par le Fournisseur de la solution Logicielle) : …………………
Date de finalisation de l’installation en environnement de production (pour rappel : ce procès-verbal doit être complété au moins 1 mois après l’installation complète et effective de la solution désignée ici) : …………………

N° de bon de commande (référence Fournisseur à renseigner par le Fournisseur de la solution logicielle) : …………………
	Fournisseur (pourra être renseigné au préalable par le fournisseur)

Dénomination sociale : ……………………….
N° de SIRET : ………………………. 
Nom de la solution référencée installée : ……………………….
N° de référencement de la solution référencée installée : ……………………….
N° de version de la solution logicielle installée : ……………………….

Adresse : ………………………………………………………………. 
Responsable de la transaction : ……………………………. 
Téléphone : …………………………………………………………. 
Email : ………………………………………………………………….
 


 
Je soussigné(e), client : 
	Nom du représentant légal de la structure
	Raison sociale de la structure
	Email
	Téléphone
	SIREN

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	



· Je reconnais représenter un établissement/cabinet pilote et j’accepte que l'Agence du Numérique en Santé me contacte si nécessaire
· [bookmark: _Hlk181267421]J’atteste de la réalisation de la Prestation Ségur, dans les conditions définies par les textes réglementaires du dispositif SONS IMG-RIS-Va2. 
· Je déclare ne pas constater d’anomalies ou de dysfonctionnements lors de l’utilisation qui ne permettraient pas au logiciel d’assurer un service régulier par le médecin dans des conditions normales d’exploitation en environnement de production.


Le Fournisseur s’est acquitté de l’ensemble des tâches attendues, à l’exception de celles éventuellement assurées directement par l’établissement à sa demande et précisées obligatoirement en commentaire et de celles liées à la DRIMbox si celle-ci n’est pas encore déployée au moment de la vérification (section 4.2).

Cochez les cases correspondant à la prestation Ségur réalisée :

1. Les services suivants ont bien été fournis :

· L’installation, la configuration et la qualification de la Solution logicielle, jusqu’à l’activation effective des fonctionnalités en environnement de production ;

· Les formations des référents utilisateurs et des administrateurs sur l’ensemble des fonctionnalités portées par le REM IMG-RIS-Va2 ont été réalisées. Les supports de formation ont été livrés. Des contenus ont été mis à disposition des utilisateurs leur permettant une prise en main des fonctionnalités Ségur du RIS en autonomie. 

· L’octroi des droits d’utilisation de la Solution logicielle correspondant au Périmètre vague 2 du REM-HOP-DPI-Va2.

· La livraison de l’ensemble des documents nécessaires : le guide utilisateur, le guide administrateur, la documentation technique des interfaces d’échange (interopérabilité).

2. J’ai vérifié le fonctionnement dans des conditions normales d’exploitation en environnement de production, les fonctionnalités Ségur suivantes :

· La possibilité de s’authentifier avec Pro santé Connect ;
· La disponibilité de statistiques via une interface dédiée et par une extraction de type csv ;
· L’import manuel de documents CDA dans le RIS est facilité avec les métadonnées des documents ;
· La possibilité de voir simplement le statut de l’INS.
Concernant les interactions entre le DMP et le RIS :
· En établissement de santé, il est possible d’accéder au DMP en mode AIR simplifié lorsque le consentement du patient à la consultation a été enregistré.
· L’accès au DMP n’est pas possible si le consentement du patient n’a pas été enregistré.
· L’accès au DMP n’est pas possible pour un professionnel non-membre de l’équipe de soins (exemple : professionnel d’un autre service de soins).
· Le signalement de l’existence ou non d’un profil Mon espace santé/DMP est visible.
· Le nombre de nouveaux documents disponibles et autres informations utiles avec la présence de filtres pré-paramétrés sont affichés.
· Les documents “ invisibles” au patient sont identifiés.
· La provenance des documents importés depuis le DMP vers le RIS est affichée.
· L’information de mise à jour/suppression des documents en provenance du DMP et importés dans le RIS est affichée.
· Le paramétrage des données de masquage PS et d’opposition du patient à l’envoi dans le DMP.
· L’invisibilisation d’un document en un clic et la remise en visibilité après une annonce.
· La modification et la suppression d’un document intégré au DMP.
· L’alimentation différée de MES.
· La sélection et l’intégration des documents provenant du DMP.
· Pour les documents intégrés dans le RIS depuis le DMP : l’information de l'existence d’une version plus récente.
· Le bon affichage des comptes-rendus au format CDA R2 N3 provenant du DMP.
Concernant les échanges de documents par la MS et l’intégration de documents provenant de la MSSanté ont été testés et sont opérationnels :
· L’envoi automatique et manuel des messages et de documents CDA R2 par MSSanté ;
· Recherche multicritère d’une adresse MSSanté d’un correspondant en interrogeant l’annuaire MSSanté depuis le RIS ;
· L’intégration automatique dans le DPI d’un document reçu par MSS pour un patient dont l’INS est qualifiée ;

3. Concernant les flux : 
Flux IHE PAM en provenance du RI/GAM
· Je ne suis pas concerné par ce flux.
· Le Flux d’identité au format IHE PAM en provenance du RI/GAM pour l’information et le consentement du Patient à la consultation et la non-opposition à l’alimentation du DMP a été déployé et est opérationnel.

Flux avec la PFI
· Je ne suis pas concerné par ce flux.
· Le flux avec la PFI fonctionne correctement : 
· Les fonctions d’interopérabilité avec la PFI sont opérationnelles :
· L’envoi des CR produits au format CDA en HL7v2, en vue de l’alimentation du DMP ou de l’envoi en pièce jointe d’un courrier électronique MSSanté 
· Intégrer des courriels MSSanté reçus sur des BAL applicatives et exploitées par la fonction PFI de l’établissement de santé 

Le flux avec la plateforme de téléradiologie
· Je ne suis pas concerné par ce flux.
· Le flux avec la plate-forme de téléradiologie fonctionne correctement : 
· Envoi à la plateforme de téléradiologie des demandes d’examens ;
· Intégration des comptes-rendus provenant de la plateforme de téléradiologie et la bonne retransmission au DMP.
4. Fonctionnalités permettant le bon fonctionnement de la DRIMbox 
· Les fonctionnalités permettant le bon fonctionnement de la DRIMbox sont opérationnelles. En particulier :
· La création d’une demande RIS en regard des demandes d’acte d’imagerie ;
· L’échange des données avec la DRIMbox source via des messages HL7 de type ORU ou MDM ;
· L’ajout des liens URL et QR d’accès aux comptes-rendus des examens correspondants ;
· L’intégration des métadonnées spécifiques à l’imagerie sur un CR d’imagerie ;
· L’appel contextuel à la (aux) DRIMbox locale(s) consommatrice(s) en récupérant et en intégrant en amont l’information du consentement du patient, avec authentification du professionnel via Pro Santé Connect.

· Je ne peux pas vérifier la mise en place du flux avec la DRIMbox car celle-ci n’est pas opérationnelle. Le Fournisseur s’engage à effectuer ultérieurement les éventuels correctifs nécessaires, lorsque la DRIMbox sera déployée.




5. Qualité des interventions du Fournisseur : 
· Le calendrier prévisionnel de réalisation de l’ensemble des prestations a-t-il été respecté ?
· Oui
· Non : souhaitez-vous apporter des précisions ?
………………………………………………

· Combien de séances de formation ont été réalisées ?
· 1     
· 2
· Plus de 2 
Date(s) de réalisation des formations : ……………………….
Nombre de personnes formées lors de ces séances : ……………………….
Nombre de référents utilisateurs formés : ……………………….


	Commentaires 
(Préciser le cas échéant les tâches qui ont été directement assurées par votre établissement et les réserves non bloquantes sur les fonctionnalités Ségur)

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………


 
Cette attestation signée ouvre droit au versement du solde de la Prestation Ségur à l’éditeur. 

Je (nous) reconnais(sons) que la signature de ce document engage ma (notre) responsabilité sur l’exactitude des informations attestées ci-dessus. 
Pour rappel, dans le cas de l’existence d’un contrat de maintenance avec votre éditeur, ce dernier doit vous faire parvenir un avenant au dit contrat afin d’intégrer la maintenance corrective de la version Ségur installée.


A ………………………………………..…, le ………………………….……      	       Signature des représentants légaux de chaque Client
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